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Séance du 4 avril 2023

Membres en exercice : 4
Présents : 3
Procurations : 1
Nombre de votants : 4

Votes pour : 4
Votes ontre : 0
Abstentions : 0
Date de la convocation

13 mars 2023^^-Cî.. "-"!
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Y/ DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 019
~7.

Adhésion achat groupé proposé par le RESAH pour la fourniture d'électricité
période 2024 / 2025

Lan deux mille vingt-trois, le 4 avril, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ,

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ,

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Étaient également présents au jour de la séance :

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ,

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ;

> Lieutenant-colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major

Était excusé avec procuration

> M. Michel CHAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration, procuration à Mme
Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

La séance débute à 12 h 00.



DÉLIBÉRATION   BU 2023-019: Adhésion à l'achat groupé proposé par le RESAH pour la
fourniture d'électricité - période 2024 / 2025

Par délibération n°BU 2021-047 du 6 octobre 2021, le SDIS de la Haute-Loire adhère depuis le 1er janvier
2022 à la centrale d'achat du Groupement d'Intérêt Public (GIP) RESAH (Réseau des Acheteurs
Hospitaliers).
Le GIP RESAH a ouvert progressivement ses offres à d'autres acteurs que ceux du monde hospitalier.

Cette adhésion est renouvelée tacitement chaque année. Elle permet de pouvoir bénéficier de ses
marchés.

Actuellement, le SDIS 43 a déjà un marché pour les « Fournitures des services opérés de
télécommunications et prestations associées ».

Pour la période 2024-2025, le GIP RESAH propose aux collectivités territoriales une opération
d'attribution et de notification du (des) marché(s) spécifique(s) relatifs) à la fourniture et la distribution
d'énergie électrique et de services associés pour un ou plusieurs compteurs de type C1, C2, C3,
C4 et/ou C5 et leur mise à disposition.

Actuellement dans le cadre du groupement de commandes ULISS (Union Logistique Inter Services de
Secours), le SDIS de la Haute-Loire a un marché « Fourniture et acheminement d'électricité et
prestations associées ».

Celui-ci arrivera à échéance le 31 décembre 2023.

Cette adhésion permettrait au SDIS 43 de bénéficier d'une stratégie prudente d'achat d'énergie (système
d'acquisition dynamique) en ayant des tarifs performants et sécurisés dans le temps.

En contrepartie des services rendus au titre de la présente convention, une contribution financière
annuelle de 7 000.00   sera versée au RESAH soit un montant global de 14 000.00   sur deux ans.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du Bureau

> approuvent l'adhésion au système d'acquisition dynamique relatif à la fourniture et la
distribution d'énergie électrique et de services associés mis en place par le RESAH,

> autorisent Madame la Présidente du conseil d'administration à signer la convention
d'adhésion pour un montant global de 14 000. 00   sur deux ans.
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POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDI ET E SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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